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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obligation  de fermeture  des  établissements  le  dimanche  arrêtée  par  le  préfet  sur  la
demande des syndicats, doit être maintenue dans les conditions fixées par l’article L. 3132-29 du
code du travail en vigueur pour  les établissements de ventes au détail dans les communes ou zones
touristiques ou dans les unités urbaines d’un million d’habitants, qui ne doivent pas faire l’objet
d’une exception.


